


















RAPPORT 4.1 

 
Rapporteur : Claude CARCELLER 

ENVIRONNEMENT 

 

HERAULTAISE – 13E CYCLOSPORTIVE ROGER PINGEON 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE  

LE COMITE DEPARTEMENTAL DE CYCLISME, LE COMITE 

DEPARTEMENTAL DE CYCLOTOURISME, HERAULT SPORT, LA VILLE DE 

GIGNAC, LE SYDEL COEUR D’HERAULT, L’OFFICE DE TOURISME 

INTERCOMMUNAL ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

VALLEE DE L’HERAULT 
 

Depuis 1986 le Comité Départemental de Cyclisme organise sous l'égide de la Fédération Française 

de cyclisme la "Cyclosportive Roger Pingeon" avec le soutien privilégié d'Hérault Sport. Cette 

épreuve cycliste ouverte à tous et au plus grand nombre rassemble chaque année pour un week-end 

sportif et convivial, plus de 1500 personnes participants, accompagnateurs et organisateurs. 

 

Afin d’améliorer la notoriété de la manifestation, et rattacher son image au territoire, il a été décidé 

d’utiliser désormais l’intitulé « L’Héraultaise », accompagnée de la signature « cyclosportive Roger 

Pingeon ». 

 

Depuis 2007, un comité de pilotage rassemblant le Comité Départemental de Cyclisme, Hérault 

Sport, la Ville de Gignac, le SYDEL Cœur d’Hérault, l’Office de tourisme intercommunal et la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault est réuni mensuellement pour définir les orientations 

données à la manifestation. Ce mode de fonctionnement a permis de créer un partenariat fort, et de 

réunir autour de ce projet les acteurs du sport et du tourisme afin de renforcer l’ancrage local de la 

manifestation, et d’améliorer son impact touristique. 

 

Cette action s’inscrit dans la continuité du travail mené par la Communauté de Communes dans le 

cadre du schéma de gestion et de développement des activités de pleine nature, qui a pour objectif 

de structurer et d’améliorer l’accueil des pratiquants d’activités de pleine nature sur le territoire. Les 

évènements sportifs d’envergures constituent en effet un média privilégié permettant un ciblage 

qualitatif de ce public. 

Ces évolutions majeures s’accompagneront d’un important travail de promotion, principalement axé 

sur la communication en ligne. 

 

La complexité de cette organisation nécessite de définir clairement les prérogatives de chaque 

intervenant en matière d’implication humaine, logistique et financière. 

La présente convention a pour objectifs de déterminer les modalités d’intervention de chaque partie. 

 

En matière d’implication, la Communauté de communes Vallée de l’Hérault : 

- sera représentée au cours des différents comités de pilotage 

- participera à la coordination générale de l’évènement, et notamment à la définition du 

programme d’animations. 

- contribuera au financement du programme d’animations à hauteur de 4500 euros. 

 

Cette somme sera utilisée pour la réalisation d’un film promotionnel de deux minutes, et d’un 

reportage mettant en valeur la manifestation, mais aussi la pratique du cyclisme sur le territoire, ainsi 

qu’une opération de communication à destination de la presse spécialisée, en partenariat avec le 

Comité Départemental de Tourisme. 

 

 

 



 

Je propose donc à l’assemblée : 

  

 de valider  le contenu de la convention, 

 d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention annexée à la présente délibération. 

 

 

 

 

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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